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 La cascade sur l’Aybès à côté 
du lavoir de « La Mouline » 

 



LE MOT DU MAIRE 

A u nom du conseil municipal, je vous 
adresse nos vœux les plus sincères pour 
2019. 
 
Une commune, c’est comme une famille 
qu’il faut protéger. Soyez persuadés que 
c’est la mission de vos élus. Ils le font avec 
sérieux et passion. 
 
Tous les travaux qui étaient prévus pour 
cette année ont été réalisés : 
• Mur du cimetière. 
• Toiture du lavoir de « La Mouline ». 
• Cuisine salle Fabre. 
• Cantine de l’école. 
• Croix du Pujol. 
• Éclairage public. 
 
Travaux voirie : 
• VC 14 : d’« En Vialatte » à la D50. 
• CR 3 : Le Quintal. 
• Pont vieux. 
 
En ce qui concerne les travaux pour la nouvelle année, les 
commissions réfléchissent aux futures réalisations. 
 
Un grand merci aux employés municipaux et aux bénévoles de 
toutes les associations. 
 
Je renouvelle tous mes vœux pour cette nouvelle année. 
 

Le maire, Claude ALBA 

 



  
Adresse : 1, rue de la mairie 
  81570 FRÉJEVILLE 

Téléphone : 05.63.74.33.58. 

Fax :  05.63.74.33.61. 

E-mail : mairiefrejeville@wanadoo.fr 

Site internet : www.village-frejeville.fr 

Facebook : www.facebook.com/frejeville 

Ouverture du secrétariat : 

Lundi  | 

Mardi  | de 10 h à 12 h 

Vendredi |        et de 16 h à 18 h 

Permanence des élus : 

Vendredi > de 17 h à 18 h 30 
 
 

  
M. Olivier POUS (directeur de l’école de Fréjeville) 

Téléphone :  05.63.74.33.38. 

  

  

  
Père Emmanuel DE DUCLA (paroisse de St Bruno)  

Téléphone : 05.63.74.71.63. 

  

  

 
Mme Lucette VIGUIER 

Téléphone : 05.63.74.34.71. 

INFORMAT IONS PRAT IQUES 

Réunion publique sur le projet d’assainissement collectif 

 Exemple d’une station 
d’assainissement à filtres 
roseaux à Cuq-les Viemur  

Le mercredi 31 octobre 2018, une présentation du projet d’assainissement collectif 
pour le centre Bourg de Fréjeville a été réalisée par le Bureau d’Etudes CET Infra. 

Pour rappel, cette étude est réalisée avec la plate-forme technologique « PFT GH2O » qui comprend des 
enseignants, des étudiants de licence professionnelle « Gestion et traitement des eaux, des boues et des 
déchets » et des BTS A « Gestion et maîtrise de l’eau » du lycée agricole d’Albi-Fonlabour. 

Cette réunion a permis aux personnes présentes de voir les conclusions de cette étude. Elle consiste à réaliser 
une collecte des eaux usées pour un équivalent de 60 habitants, extensible à 90 habitants, dont le zonage a été 
prédéfini. Les eaux pluviales continueraient à s’écouler par les voies actuelles. 
Des bassins d’épuration avec filtres à roseaux seraient créés près du croisement de la D50 et de « La Gayé ». 

A noter qu’il s’agit d’une étude et que rien n’est acté pour l’instant. 
 
Le second projet concernant le hameau du « Pujol » est en cours pour l’année scolaire de 2018-2019. 

L’ensemble de ces études s’élèvent à 13 784 € TTC sur 2 ans. Des demandes de subventions ont été accordées 
par le Conseil Départemental : 2 470 € et par l’Agence de l’eau Adour-Garonne : 5 656 €. 
Ces subventions ont été calculées sur du HT et représentent environ 20 % pour le Département et 50 % pour 
l’Agence de l’Eau. 



L’information de Fréjeville en continu sur internet 

Changement de règles pour les inscriptions sur les listes électorales 

Suite à la réforme de la gestion des listes électorales et la mise en place du répertoire 
électoral unique, les dates limites d’inscription sur les listes électorales ont été 
modifiées. Il est possible dorénavant de s’inscrire toute l’année. 

Pour pouvoir voter pour les élections européennes du 26 mai 2019, les démarches d’inscription sur les 
listes électorales devront être réalisées avant le 31 mars 2019, à l'exception de quelques situations 
particulières qui bénéficient du report de ce délai. Les permanences du 31 décembre n’auront plus lieu. 
 
Nouvelles modalités d’inscription sur les listes électorales : 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. L’inscription est automatique pour les jeunes de 
18 ans (sous certaines conditions), ainsi que pour les Français(es) obtenant la nationalité à partir de 2019. En 
dehors de ces situations, il est nécessaire de demander à être inscrit sur les listes électorales (liste électorale 
d’une mairie ou liste électorale consulaire) pour pouvoir voter. Pour connaître toutes les modalités, allez sur : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1367 

Inscription sur les listes électorales en cas de déménagement : 

Un Français déménageant en France doit déclarer sa nouvelle adresse auprès de la mairie de son nouveau 
domicile. Un Français définitivement de retour en France après avoir résidé à l'étranger doit parfois se 
réinscrire auprès de la mairie de son domicile. Un Français partant résider à l'étranger doit choisir entre 
s’inscrire (ou rester inscrit) auprès de sa mairie ou s’inscrire auprès du consulat (ou de l'ambassade) de son 
pays d’accueil. 
Certaines personnes déménageant pour des raisons particulières après le 31 mars 2019 ont jusqu’au 16 mai 
2019 pour s'inscrire. Pour connaître toutes les modalités, allez sur : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1372 

Informations générales 

Le site internet communal de Fréjeville permet à tous de trouver toutes les 
informations, les évènements et toutes les modalités administratives nécessaires au 
quotidien. Il est disponible à l’adresse : 

www.village-frejeville.fr 

Une nouvelle version en site web adaptatif, autrement dit « responsive » va voir le jour courant janvier. 
Ce type de site permet d’étendre son accès à une plus grande gamme  d’appareils (moniteurs 
d’ordinateur, smartphone, tablettes, télévision…) en s’auto-ajustant au format sur lequel il est consulté. La 
version mobile du site disparaitra donc au profit d’une version unique. 

Sur notre site internet, vous pouvez toujours trouver à la consultation : 

• Les dernières actualités et l’agenda municipal et associatif.  
• La réservation des salles municipales avec leur agenda. 
• Les comptes-rendus des réunions du conseil municipal et les bulletins 

municipaux parus depuis 2008, ainsi que les nouveaux, dès leur sortie. 
• La liste de toutes les associations communales avec leurs contacts. 
• La liste des entreprises, artisans, commerces et tourisme présents sur 

la commune. 
• Le détail des démarches à réaliser pour l’administratif des particuliers au quotidien. 
• Tous les documents d’urbanisme de Fréjeville. 
• Des offres d’emploi et des petites annonces. 
• Les numéros utiles, le tourisme sur le territoire local, l’école, … 
 
N’oubliez pas aussi de « Liker      » notre page                qui partage toutes les mises à 
jours réalisées sur notre site. La page officielle est disponible à l’adresse : 

www.facebook.com/frejeville 

Réservation 
des salles  

 



Le recensement de la population s’est déroulé, du 18 janvier au 17 février 2018. 
 
Les derniers résultats officiels millésimés 2016 analysés par l’INSEE donnent une population 
Fréjevilloise totale estimée à 671 habitants. 

Néanmoins, même s’ils ne sont pas millésimés, les résultats du recensement 2018 permettent de connaître la 
population municipale qui compte 682 habitants dans les ménages. 

Sources : Insee. 

1 Populations légales en référence statistique au 1er 
janvier 2011 en vigueur à compter du 1er janvier 2014. 
2 Populations légales en référence statistique au 1er 
janvier 2016 en vigueur à compter du 1er janvier 2019. 

Les populations légales sont calculées conformément 
aux concepts définis dans le décret n° 2003-485 du 5 
juin 2003 relatif au recensement de la population. 

Afin d’assurer l’égalité de traitement de l’ensemble 
des communes, il convient de calculer pour chacune 
d’elles, les populations à une même date de référence. 

Recensement de la population 2018 

 Populations légales officielles en vigueur à compter en : 

 20111 20162 

Population municipale : 653 651 

Population comptée à part : 23 20 

Population totale : 676 671 

Solidarité suite aux inondations dans l'Aude 

Des inondations se sont produites les 15 et 16 octobre 2018 dans l’Aude, et à la marge 
dans les départements de l’Hérault et du Tarn, suite à un violent épisode 
méditerranéen survenu dans la nuit du 14 au 15 octobre 2018. 
 
Au vu des besoins des habitants sinistrés, une 
initiative a été prise dans la foulée par Rémy et 
Virginie Paraire habitant à « En Vialatte ». Une 
grande collecte a été organisée sur le village et ils 
ont rassemblé tous les dons dans leur garage 
jusqu'au mardi 30 octobre. Les couvertures, couettes, 
chaussettes, botte en caoutchouc, denrées alimentaires 
à date longue, produits d'hygiène, produits de 
nettoyage, produits pour enfants, alimentation bébé, 
aussi mais les dons de vêtements chauds ont été les 
bienvenus. 

Le 31 octobre, la collecte a été arrêtée et un fourgon 
bien plein (voir photo ci-contre) est parti directement à 
Villegailhenc, une des communes ayant subi le plus de 
dégâts. Tout a été réceptionné bien que de nombreux dons aient afflués et que les entrepôts aient été saturés.  

 
Suite à ces dégâts subis par les communes de l’Aude, la commune de Fréjeville a été sollicitée par un appel à 
la solidarité de l’URAMO (Union Régionale des Associations des Maires, des Présidents d’Intercommunalité 
et des élus locaux d'Occitanie). Les collectivités qui le souhaitaient ont pu apporter leur aide aux communes 
sinistrées au travers de la mise à disposition de moyens humains et matériels ou par un soutien financier. 

La conseil municipal a donc décidé d’attribuer une aide de 500 € au département de l'Aude. Ce don 
sera affecté à la reconstruction d'équipements publics dévastés.  



Durant plusieurs mois, les usagers des vols Castres-Paris ont été victimes de 
dysfonctionnements récurrents : retards, annulations à répétition. 

Les représentants de l’aéroport de Castres-Mazamet ont rapidement informé la compagnie HOP/Air France 
que ces désordres constituaient des préjudices inacceptables pour les passagers et pour l’économie du 
territoire.  

Attachés à cette liaison et conscients qu’il était nécessaire de rétablir un service de qualité, conforme aux 
attentes de notre clientèle, les responsables de la 
Compagnie HOP/Air France ont souhaité 
instaurer des mesures spécifiques et des moyens 
adaptés. 

La compagnie s’est ainsi engagée à mettre en 
place une nouvelle organisation fonctionnelle de 
l’exploitation de la ligne et de la maintenance 
aéronautique de sa flotte d’avions. 

Depuis début septembre, la régularité est à 
nouveau au rendez-vous pour le plus grand 
bonheur de nos passagers. 

Afin d’améliorer encore la qualité de services 
offerts sur nos vols Castres-Paris, la compagnie 
Hop, soucieuse de moderniser et d’harmoniser sa 
flotte d’appareils, a remplacé l’emblématique 
ATR 42 à turbopropulseur - qui opère sur notre 
ligne depuis plus de 15 ans - par un Embraer 
ERJ-145 (un avion de 50 places avec un moteur à 
réaction), et ceci depuis le 2 décembre dernier. 

Ce nouvel avion permet d’assurer un vol en 1 
heure 15 (temps de vol : 1 heure) soit un gain 
de 30 minutes par rapport à un ATR 42. 
 
EMBARER 145 Caractéristiques : 
Longueur en mètres : 29,87 
Envergure en mètres : 20,04 
Vitesse de croisière : Mach .76 
Altitude de croisière : 11 300 m / 37 000 ft 
 
L’horaire de destination reste inchangé : 

Castres-Paris en 1 h : Un nouvel avion pour une meilleure qualité de services !  

 



Aide à domicile en milieu rural -  A.D.M.R. 

Message de l’association A.D.M.R. de Sémalens, Cambounet et Fréjeville : 

L’association Aide à Domicile en Milieu Rural dont le siège social est au 44 bis les 
Promenades à Sémalens existe depuis le 16 juillet 1966. 

Le réseau A.D.M.R. dans le Tarn, c’est 65 associations qui interviennent dans 277 communes, l’A.D.M.R. de 
Sémalens intervient sur les communes de Sémalens, Fréjeville, Cambounet sur le Sor et partiellement sur 
Soual. Pour l’année 2017, l’activité de l’A.D.M.R. de Sémalens, c’est 12862,5 heures pour 122 personnes 
aidées. 

Des missions et un service pour tous : permettre à tous de mieux vivre à domicile, favoriser l’autonomie de 
toutes les personnes aidées et leurs familles. 

La sécurisation des personnes isolées ou dépendantes par la téléassistance FILIEN. 

Une activité économique sur le territoire avec des emplois et le maintien de la population. 

Pour tous renseignements relatifs aux services et au fonctionnement de l’A.D.M.R. vous pouvez vous rendre 
au local « 44 bis les Promenades à Sémalens » où vous serez accueillis par une assistante technique de la 
fédération ou une bénévole : 
• Les mardis après-midi de 14h15 à 17h15 
• Les jeudis de 9h15 à 12h15 
• Ou, vous pouvez laisser un message sur le répondeur de l’association : 05.63.70.99.84. 

L’A.D.M.R. est un réseau associatif non lucratif. C’est pour cette raison que les interventions à domicile sont 
possibles y compris dans les territoires les plus fragiles et éloignés que d’autres considèrent non rentables. 

Le loto de l’association aura lieu le dimanche 03 février 2019 à la salle des Charettes à Sémalens. 

Ces services n’existeraient pas sans le rôle essentiel des bénévoles, si vous avez un peu de temps, venez nous 
rejoindre. 

Les membres du conseil d’administration et tout le personnel salarié vous présentent à toutes et à tous leurs 
meilleurs vœux de bonne santé et bonheur pour l’année 2019. 

 
    Les membres du bureau de l’A.D.M.R. et la présidente, Monique MARTY 

Lors de la dernière commission « Aquaval » de la C.C.L.P.A. qui s’est tenue le 
jeudi 29 Novembre 2018, les membres présents ont décidé de ne plus réaliser les 
cartes « PASS » qui permettaient aux résidents de 
notre territoire de bénéficier d’une réduction sur 
leurs entrées pendant la saison estivale. Désormais, 
la réduction sera attribuée directement au guichet 
d’accueil de notre complexe de loisirs à Lautrec, sur 
simple présentation d’une pièce d’identité en cours de 
validité et d’un justificatif de domicile datant de moins 
de 3 mois (facture EDF, téléphone, eau …). 

Néanmoins, les cartes « PASS » en cours de validité 
resteront utilisables jusqu’à la date de leur expiration 
(2020 au plus tard). 
 
Pour rappel, le complexe Aquaval est situé au pied de 
la cité médiévale de Lautrec. Il vous accueille toute 
l’année en famille, seul ou entre amis, pour pratiquer diverses activités. 

L’espace aquatique est ouvert l’été et regroupe le lagon, le bassin de natation, la pataugeoire, la cascade et ses 
toboggans. Les aires de jeux comptent un espace enfants, un boulodrome, un mini-golf, des tables de ping-
pong et un espace volley sur gazon. A toute heure, le bar et son service de restauration rapide vous proposent 
un grand choix de produits à déguster sur les tables de pique-nique installées dans le parc. 

Toute l’année, autour du grand lac, associant bien-être et forme, vous avez le choix entre promenade, pêche, 
parcours de santé, le tout dans un environnement reposant et agréable. 

Accès privilégié à Aquaval pour les habitants de la C.C.L.P.A. 

 



Nous souhaitons la bienvenue à : 

Nom, prénom 
 
MORCILLO Aëlys 

XIONG Kayron 

RUI Adrien 

MINARD Jade 

DUBROMEL Ataï 

AZAM Lola 

BENOIST Victoire 

MERIC Elliot 

LAURENT Flora  

LAURENT Léana  

Adresse 
 
4, impasse du Sénil 

14, Aupillac 

3, impasse du Pujol 

8, impasse des Lilas 

17, place René Cassin 

18, Aupillac 

4, La Doumérié 

4, impasse du Forgeron 

18, la Fourézié 

18, la Fourézié 

Date et lieu de naissance 
 
8 février (Castres) 

20 février (Castres) 

1er juin (Castres) 

12 juillet (Castres) 

11 août (Castres) 

21 août (Castres) 

5 septembre (Castres) 

7 octobre (Castres) 

4 décembre (Castres)  

4 décembre (Castres)  

Nous adressons nos félicitations à : 

Nom, prénom 
 
BES Philippe 

CAUSSE Nicolas 

RAUCOULES Armand 

SIORAT-LAURENT Benoît 

 
 
avec 

avec 

avec 

avec 

Nom, prénom 
 
CABANEL Nathalie 

VIALA Émilie 

MARTY Stéphanie 

RAYNAUD Nathalie 

Date 
 
14 juillet 2018 

1er septembre 2018 

15 septembre 2018 

22 septembre 2018 

Nous partageons la peine de toutes les familles : 

Nom, prénom 
 
YANG Christian 

RECH Fernand 

FONTES Gilbert 

TRESSOL Michel 

PLANCQ Michel 

ESTADIEU Henriette 

COUZINIER Roger 

RIVALS Yvette 

Âge 
 
41 ans 

94 ans 

81 ans 

83 ans 

72 ans 

97 ans 

78 ans 

95 ans 

Date et lieu de décès 
 
20 janvier 2018 (Fréjeville) 

1er février 2018 (Castres) 

9 février 2018 (Fréjeville) 

18 février 2018 (Fréjeville) 

26 février 2018 (Castres) 

2 mars 2018 (Castres) 

4 août 2018 (Fréjeville) 

16 novembre 2018 (Saint Amans Soult) 

Etat civil 2018 

Naissances 

Mariages 

Décès 

Ne sont publiés dans la rubrique état civil en l’application des dispositions de l’article 9 du Code Civil, que 
les éléments concernant : 
• L’identité des naissances pour lesquelles le déclarant a donné sont accord. 
• La liste des mariages célébrés en mairie lorsque les époux sont favorables à l’annonce de leur union 

dans la presse. 
• L’identité des personnes décédées pour lesquelles la famille a donné sont accord.  



Le budget de la commune - bilan de l’année 2018 

Les dépenses d’investissement  

Les recettes d’investissement  

Les opérations entre section correspondent à des mouvements comptables. Elles sont toujours équilibrées 
entre fonctionnement et investissement. 

B - Aménagements  Montants 
en € 

Aménagement village 17 441 
Etude assainissement 7 493 
Extension réseaux La Doumérié 7 367 

Total : 32 301 

C – Construction, rénovation Montants 
en € 

Cuisine salle Fabre 9 306 
Construction Mairie 5 400 
Rénovation école 9 039 

Total : 23 745 

D – Voirie Montants 
en € 

Petite Voirie 4 939 
Total : 4 939 

E – Matériel Montants 
en € 

Outillage 317 
Total : 317 

A - Remboursements capital emprunts Montants 
en € 

Pont de la Mouline 24 854 
Aménagement presbytère 12 996 
Pont de Carbes 3 308 
Vestiaire 4 146 
Mairie 9 975 

Total : 55 279 

A – Taxe d’aménagement Montants 
en € 

Taxe d’aménagement 14 268 
Cautions location presbytère 400 

Total : 14 668 

C – Affectation résultat 2018 Montants 
en € 

Affectation résultat 2018 96 877  
Total : 96 877 

D - Subventions d’investissement Montants 
en € 

Mairie 4 055 
Total : 4 055 

E – Amortissements  Montants 
en € 

Amortissements 1 909 
Total : 1 909 

B – Récupération TVA 2017 Montants 
en € 

Récupération TVA 2017 (dépenses investissement) 58 389  
Total : 58 389 

 



Les dépenses de fonctionnement  

Les recettes de fonctionnement  

B - Personnels Montants 
en € 

Charges de personnel 152 494 
Total : 152 494 

A – Charges à caractère général Montants 
en € 

Eau, électricité, carburant 26 241 
Fournitures entretien, administrative et scolaire, petit 
équipement 10 501 

Entretien terrains et bâtiments 15 738 
Entretien voies et réseaux 4 612 
Entretien matériel roulant et biens immobiliers 1 870 
Maintenance 6 095 
Assurances 6 489 
Honoraires 803 
Bulletin Municipal 1 266 
Cérémonies 1 202 
Transports collectifs et transport repas 35 535 
Frais de télécommunication 3 119 
Documentations 499 
Vérifications bâtiments 3 012 
Repas scolaire et personnes âgées 2 841 
Taxes foncières 2 479 
Instruction permis de construire 2 106 

Total : 124 408 

C – Autres charges de gestion courante Montants 
en € 

Indemnités élus 26 106 
Service incendie 12 671 
Transport FEDERTEEP 12 320 
Subventions (Comité des fêtes, Chasse, ….) 16 042 
Cotisation Association des Maires 424 
Divers 480 
Centre Communal d’Actions Sociales 600 

Total : 68 643 

A – Remboursement personnels Montants 
en € 

Remboursement personnel 5 063 
Total : 5 063 

B - Redevances Montants 
en € 

Repas cantine scolaire 23 871 
Repas personnes âgées 8 213 
Participation portage repas mairie de Carbes 2 126 
Garderie 3 858 

Total : 38 068 

C – Impôts et taxes Montants 
en € 

Contributions directes 164 945 
Fond national de péréquation intercommunale 9 728 
Taxes pylônes électriques 6 512 
Taxes droits de mutation et terrains 15 709 

Total : 196 894 

D – Dotation de l’état Montants 
en € 

Dotation forfaitaire 53 035 
Dotation solidarité rurale 41 067 
Dotation nationale de péréquation 24 269 
Dotation aux élus locaux 2 972 
Compensation taxe professionnelle, foncière et 
d’habitation 10 015 

Réforme rythmes scolaires 77 
Recensement 1 180 

Total : 132 615 

E – Autres produits Montants 
en € 

Location presbytère, salle Fabre et fermage 22 746 
Libéralités 7 500 
Remboursement sinistres 2 140 
Avoirs 2017 47 
Récupération TVA 2017 fonctionnement 782 

Total : 33 215 

D – Amortissements Montants 
en € 

Amortissements 1 909 

Total : 1 909 

E – Reversement dotation taxe professionnelle Montants 
en € 

Fond national de garantie individuelle FNGIR 8 228 
Total : 8 228 

F - Intérêts d'emprunts Montants 
en € 

Intérêts d’emprunts 7 559 
Total : 7 559 

 



• Réfection de voirie : 19 020 € TTC 

 VC 14 de « En Vialatte » à la RD 50 
 

 CR 3 à « Le Quintal » 

 
 Reprofilage en grave émulsion 
 Revêtement 

 Reprofilage en grave émulsion 
 Revêtement 

• Fossés : 1 500 € TTC  

Les travaux sur la commune - année 2018 

Les travaux de voirie intercommunale 

 VC 14 de « En Vialatte » à la RD 50  CR 3 à « Le Quintal » 

Saint Barthélemy au Pujol 

La statue de Saint Barthélémy située sur la place du Pujol avait été retirée de son 
emplacement pour restauration courant 2017. Les  facteurs climatiques risquant de la 
dégrader de nouveau dans quelques années, il a été décidé en conseil municipal de la 
remettre dans l’église de Fréjeville à son emplacement 
originel.  

Pour ne pas laisser ce lieu symbolique du Pujol, sans 
sa statue, une reproduction fidèle à l’échelle 1/1 du 
Saint a été réalisée sur un panneau en dibond. Ceci 
permet de créer visuellement l’impression que la statue 
est toujours présente dans sa niche. L’ancien éclairage  
qui ne fonctionnait plus, a été remplacé par des LED. 

Pour compléter le tout, un panneau retraçant 
l’histoire de la statue et de la création de ce lieu a 
été implanté à l’entrée du jardinet. 

Le coût de cette opération s’élève à 565,20 € TTC et 
a été réalisée par l’imprimerie Couleurs d’Autan.  

Voici les travaux réalisés sur la commune de Fréjeville en 2018 : 

Investissement : Total des travaux :  20 520 € TTC : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entretien : Total des travaux :  14 625 € : 

• Passage de l’épareuse sur toute la voirie, soit 23 km : 7 425 € TTC. 
 Une première passe au printemps sur l’accotement. 
 Une deuxième passe en fin d’année avec débroussaillage complet. 

• Élagage : 4 000 € TTC. 

• Point à temps : 3 200 € TTC. 
 VC 19 à « La Nogarède » 

La commission voirie 



Cuisine de la salle Fabre 

L’école de Fréjeville 

L’école a bénéficié d’un changement d’équipements. Du matériel a été renouvelé 
dans la cuisine et dans la cour le portillon d’entrée a été changé.  

Le matériel en inox (lave-vaisselle et meuble bas) fourni par Sodicom a coûté 5 011,20 € TTC. 

Les travaux (plomberie, électricité et portillon) d’un montant de 3 729 € TTC ont été réalisés par les 
entreprises Lau, Carivenc et Mr Store. 

Une grande partie des éléments de la cuisine de la salle Fabre a été remplacée. 

Les meubles étaient anciens et avaient subi des infiltrations d’eau. 

Les nouveaux équipements seront plus durables. Ils ont été choisis en inox pour une meilleure résistance. 

Le matériel a été fourni par Sodicom (table, armoire, frigo) pour un coût de 5 629,20 € TTC. 

Les travaux (plomberie, électricité et menuiserie) s’élèvent à 3 676,97 € et ont été réalisés respectivement par 
les entreprises Lau, Carivenc et Mr Store. 

Le mur du presbytère 

Le mur du presbytère a été restauré. 

Il était dégradé et a dû être renforcé par une projection de mortier de ciment. 

Le coût des travaux s’est élevé à 
686,40 € TTC et a été réalisé par 
l’entreprise Combes. 

A noter que cet ancien presbytère et 
l’extension sur sa droite contiennent 
5 logements mis en location et 
appartenant à la mairie. 

 



Restauration du pont vieux 

Les travaux de restauration du « Pont vieux » sur la VC 20 et enjambant l’Aybès 
se sont déroulés courant septembre 2018. En effet, une dégradation avancée de la 
voute bâtie en briquettes et en pierre menaçait à terme la structure. De plus les 
barrières de sécurité ne répondaient plus aux normes et les abords du pont nécessitaient un renforcement. 

Le marché d’appel d’offre a été lancé par la C.C.L.P.A. dans le cadre d’une réhabilitation des ouvrages d’art 
intercommunaux.  

Le montant total des travaux s’élève à 74 115,56 € HT et la participation communale est de 14 823,11 € HT, 
soit 80 % pris en charge par la C.C.L.P.A. et 20 % par la commune. Cette répartition a été décidée suite au 
transfert de compétence de la voirie à l’intercommunalité. C’est l’entreprise Gauthier qui a réalisé ces travaux.  

Le lavoir de « La Mouline » 

La toiture du lavoir de « La Mouline » présentait des tuiles en très mauvais état 
qui commençaient à créer des gouttières. Avant que les dégâts ne s’amplifient sur 
la charpente en bois, les tuiles ont été totalement remplacées. 

Quelques reprises au niveau du bois de la charpente ont été nécessaires 
pour s’adapter à la couverture. 

Le montant des travaux s’est élevé à 3 286,20 € TTC. 

C’est l’entreprise Combes qui a réalisé cette réfection. 

 Échafaudages lors des travaux 
début septembre 2018 

 Aperçu de la voute après piquage des joints 
entre les briquettes en septembre 2018 

 Aperçu des travaux terminés 

Résultat après travaux     



Réparation de la croix du Pujol 

Le mur du cimetière de Fréjeville 

Le mur du cimetière de Fréjeville côté presbytère a été rehaussé pour créer un 
parapet. Une grille de protection été placée au dessus de celui-ci. 

Jusqu’à présent, le mur soutenant le cimetière, ne surplombait le sol, par endroits, que de quelques centimètres 
à l’intérieur de l’enceinte, ce qui représentait un réel danger pour les visiteurs. 

Une décision de mise en sécurité a été prise en conseil municipal pour pallier à ce risque. 

L’entreprise Combes a réalisé les travaux pour un montant de 5 161,20 € TTC. 

La croix au centre du Pujol a été réparée en mars 2018. 

Elle avait été détériorée en 2017 par le chauffeur d’un service de livraison. L’assurance 
de cette entreprise a pris en charge la réparation. 

A présent, les pierres de taille reposent sur une base solide en béton. Ce qui les protège par la même occasion 
des racines du pin présent à proximité. 

Ces travaux auront été l’occasion de remettre en état ce symbole culturel qui présentait déjà quelques 
déformations à sa base. 

 Travaux de réparation  Croix restaurée 

 Aperçu des travaux terminés  



Création de points lumineux à L’Issartade  Extension du réseau au « Coustarou »  

Remplacement de l’éclairage en ballons fluorescents par des LED 

Une partie de l’éclairage public de la commune qui était en ballons fluorescents a 
basculé fin 2018 sur un système d’éclairage en LED. 

C’est le fruit d’une réflexion menée par le conseil municipal quant à la réalisation d’économies d’énergie 
concernant l’éclairage nocturne. Voici un comparatif entre le précédent éclairage et le nouveau : 

Concernant le financement de ce projet, le Territoire 
d’Énergie Tarn (ex-S.D.E.T.) qui a en charge la gestion 
de l’éclairage public, subventionne une grande partie des 
montants mis en jeux. Des extensions ont aussi été créées : 

Montant total 
des travaux 

HT 

Montant pris 
en charge par 
le Territoire 

d’Énergie 

Part 
communale 

Remplacement des ballons fluorescents par des LED sur 
l’ensemble de la commune 

  3 941,23 € 

Remplacement des organes de commande par 7 horloges 
astronomiques 

  539,10 € 

Remplacement de 2 points lumineux et création de 2 points 
lumineux sur le hameau de L’Issartade 

  1 791,67 € 

Sous total 22 512,00 € 16 240,00 € 6 272,00 € 

Extension du réseau d’éclairage public à l’entrée du village 
au « Coustarou » VC 2 (8 points lumineux sur poteaux bois 
avec reprise du réseau télécom) 

10 568,67 € 1 008,00 € 9 560,67 € 

Total général 33 080,67 € 17 248,00 € 15 832,67 € 

Ancien 
éclairage : 

Unité Puissance 
unitaire 

(W) 

Puissance 
ajouté du 

ballast (W) 

Temps 
d’allumage 
par jour (h) 

Temps 
d’allumage 
annuel (h) 

Puissance 
consommé 

totale (kWh) 

Puissance 
installée 

(kW) 

BF 125 W 22 125 15 11,29 4120 12689,6 3,08 

Nouvel 
éclairage : 

Unité Puissance 
unitaire 

(W) 

Puissance 
ajouté du 

driver (W) 

Temps 
d’allumage 
par jour (h) 

Temps 
d’allumage 
annuel (h) 

Puissance 
consommé 

totale (kWh) 

Puissance 
installée 

(kW) 

LED  50 3 5,29 1642,5 2089,26 1,272 24  

25 3 6 2555 1716,96 0,672 

      3806  

Il en résulte une économie de consommation de l’ordre de 70% malgré la mise en place de 2 points 
lumineux supplémentaires. 

Pour obtenir ces performances, outre la technologie LED qui baisse la puissance consommée, une baisse de 
l’intensité de l’éclairage s’activera automatiquement de 23h00 à 5h00. 

Comme présentée dans le tableau des LED ci-dessus, la puissance passera de 50 à 25 W durant cette plage 
horaire. Soit 50 % de moins pour une période où les besoins de la population sont moins importants. 

 



L’aménagement du village en 2018 

Bilan des actions sur la commune en 2018 

Une année vient de s’écouler et le temps du bilan est venu. La municipalité a travaillé 
sur 3 axes : 
• Le maintien de l’embellissement du village 
• L’arrêt des produits phytosanitaires sur les espaces verts 
• L’initiation à l’environnement de nos enfants.  

Nous avons commencé l’année 2018 par des plantations de haies sur les terrains communaux (nouvelle mairie 
et Le Pioch) avec l’école, l’association « Arbres et Paysages Tarnais » et l’association « Protégeons 
l’environnement et les paysages ruraux Fréjevillois ». 
Le printemps nous a permis de créer un potager avec les enfants, un grand merci aux instituteurs, parents 
d’élèves et bénévoles qui ont participé à cette réussite. Les thèmes du jardinage traditionnel, des cultures 
céréalières, le compostage, la gestion de l’eau et les nouvelles techniques comme la permaculture ont été 
abordés par les enfants. Tout au long de l’année ce jardin a évolué pour produire une récolte dont les enfants 
ont pu profiter. 
De gros travaux de réfection du patrimoine ont été engagés pour sécuriser certains sites. La croix du Pujol a 
été refaite, le mur du cimetière sécurisé et mis aux normes et la toiture du lavoir restaurée.  

La grande nouveauté a été l’adhésion à la charte régionale « objectif zéro phyto ». Cette volonté du conseil 
municipal vient de l’évolution de la gestion des espaces verts et d’une application de la loi Labbé. Fort d’une 
grande motivation de l’équipe des services techniques (commission environnement et employé municipal) le 
changement à Fréjeville a été amorcé il y a deux ans. L’adhésion à cette charte et l’obtention du niveau 3 sont 
une reconnaissance du travail réalisé et un engagement pour la population d’avoir des espaces sains. Le 
cimetière est un message fort, tout en respectant ce lieu de recueillement, la végétalisation de ce dernier vient 
bousculer nos habitudes visuelles de lieu minéral. Le changement peut choquer mais il y a peu de temps 
(avant la seconde guerre mondiale) les 
cimetières étaient enherbés et entretenus 
par les riverains. Ce n’est pas une 
révolution mais juste un retour au 
naturel pour un lieu de recueillement.   

Tous ces efforts ont été récompensés 
par le premier prix au concours villes et 
villages fleuries dans la catégorie 4 sur 
le département du Tarn. Merci à 
Quentin Bousquet qui œuvre tous les 
jours à la qualité de nos espaces verts. 
 
Pour 2019 quelques projets de 
réfections d’espaces verts, une 
continuité dans la gestion différenciée, 
une étude sur l’aménagement de la 
nouvelle mairie et la création d’un 
sentier découverte sur la commune.  

 



Bilan des actions sur la commune en 2018 (suite) 

Des  plantations de haies ont eu lieu sur des terrains communaux, mais aussi chez 
des particuliers avec l’aide de l’association « Arbres et Paysages Tarnais »   

Depuis le 1er janvier 2017, 
les collectivités territoriales 
sont tenues de ne plus 
employer de produits 
phytosanitaires. 

Il en sera de même pour les 
particuliers le 1er janvier 
2019. 
 
Afin d’arriver à cet objectif, 
quelques règles de bon sens 
sont présentées ci-contre par 
une campagne de 
communication réalisée par 
la FREDON Occitanie. 

Suite page suivante  

Objectif 0 phyto dans nos villes et villages 

 



Objectif 0 phyto dans nos villes et villages (suite) 

S’engager dans une charte ? 

La charte régionale « Objectifs Zéro Phyto » est proposée aux gestionnaires de 
jardins, espaces verts et infrastructures publics ou privés de la région qui s’engagent à réduire leur 
utilisation de produits phytosanitaires. Elle est portée par la FREDON Occitanie (structure animatrice), la 
DRAAF et la DREAL Occitanie, l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, l’Agence Régionale de Santé 
et la Région Occitanie. Cette charte s’inscrit dans les objectifs du Plan Ecophyto et prévoit de répondre à 3 
objectifs : 
• Accompagner les partenaires dans le 

changement de leurs pratiques. 
• Proposer un outil pour atteindre les objectifs 

du plan ECOPHYTO. 
• Harmoniser et Valoriser les actions menées 

par les signataires. 

Elle s’adresse à l’ensemble des gestionnaires non 
agricoles de la Région : 
Communes, EPCI, Conseils Départementaux… 
mais aussi campings, et propose un cadre technique 
et méthodologique pour réduire les pollutions liées 
à l’usage des produits phytosanitaires. 
 
Des solutions : 

Les nouvelles orientations de gestion de l’espace 
public permettent de développer les méthodes 
alternatives, mais elles ne doivent pas être la seule 
source de changement. 
Une réflexion doit être engagée sur le niveau 
d’entretien souhaité, de même que sur la 
conception des nouveaux aménagements. 
Enfin, une communication indispensable permet 
d’inciter les usagers non professionnels à réduire 
leur utilisation de pesticides. 

Fréjeville a été récompensée pour sa gestion des 
espaces verts par l’obtention du niveau 3 sur les 4 
possibles en novembre 2018. On peut signaler que 
notre commune avec celle de Lamontélarié ont été 
les deux seules communes de l’ex-Midi Pyrénées à 
avoir été récompensées cette année. 

https://www.fredonoccitanie.com/jevi/3510-2/#1524226774518-1accd42e-ae0e  

Le concours départemental des villages fleuris 2018 

Le jeudi 11 octobre 2018 avait lieu la remise des prix du concours des villes et 
villages fleuris à l’hôtel du département à Albi. 

Cette année, une trentaine 
de communes ont 
participé au concours. Ces 
communes ont été 
classées en 7 catégories en 
fonction du nombre 
d’habitants. 

Le jury départemental a 
décerné à notre village le 
1er prix de la catégorie 4 
(communes de 600 à 
1000 habitants). 

 

 Panneau qui sera posé à l’entrée du village 

 Diplôme du niveau 3 sur 4 décerné 
par la Fredon Occitanie 



L’année 2018 en images 

Fréjeville comme en 1918 - 14, 15 et 16 septembre 2018 

Les journées européennes du patrimoine ont été organisées cette année par les 
associations « Souvenir, reconnaissance et liberté », « Mémoire et patrimoine de 
Fréjeville » et « Le souvenir Français » avec le soutien de la municipalité de 
Fréjeville, de M. Dubois et de la C.C.L.P.A.. A cet effet, la commune a commémoré le centenaire de la 
fin de la 1ère guerre mondiale 1918-2018 avec l’exposition « Fréjeville comme en 1918 ». 

La manifestation a permis la reconstitution d’un village rural de 1918 avec des bénévoles en costumes 
d’époque, un campement militaire avec des soldats de la guerre de 1914-1918, la présentation de matériels et 
d’objets de cette période. Au programme, il y eu aussi : Des visites guidées, un défilé, des chants anciens par 
une chorale et une conférence par Charles Sénégas. 

 



Les commémorations des guerres mondiale - 13 mai et 18 novembre 2018 

Le 13 mai 2018 a eu lieu la commémoration de la victoire et de la 
capitulation sans condition Allemande du 8 mai 1945. Une cérémonie particulière 
en l’honneur des « Morts pour la France » lors de toutes les guerres s’est déroulée par la suite. 

Le dimanche 18 novembre 2018, il y eu un grand hommage à ceux qui ont permis il y a 100 ans 
l’Armistice du 11 novembre 1918. Lors de cette matinée, des enfants ont réalisé des animations pendant la 
cérémonie. Par la suite, un défilé de porte-drapeaux a fait le tour du centre du village. 

Entre le 5 et 13 juin 2018, la commune de Fréjeville a subie de forts orages. 

Ce sont près de 90 mm qui sont tombés en quelques jours. 

Le bon entretien de nos fossés communaux, notamment ceux réalisés par 
l’Association foncière ont permis un bon écoulement des eaux de pluie. 

 
 

VC 14 de « En Vialatte » à la RD 50  

Inondations suite aux orages - 10 juin 2018 

Dimanche 13 mai 2018 

Dimanche 18 novembre 2018 Dimanche 18 novembre 2018 

 

 Secteur de l’Ourtalarié, bâtiment communal et école 
le 10 juin après un orage de 45 mm ce jour-là 



Association foncière de remembrement de Fréjeville 

Message de l’association foncière de remembrement de Fréjeville : 
 
Alors qu’une cinquantaine de départements souffrent de sécheresse, notre région, depuis le début de l’année, 
essuie d’incessantes périodes pluvieuses. Très peu de dégâts sont à déplorer dans la commune à part quelques 
débordements de fossés qui n’ont causé aucun désagrément particulier, comparé à ce qu’on a pu voir dans 
certaines communes Audoises. 
 
Nos fossés, certes larges et profonds, de façon à absorber une arrivée d’eau brutale et avec de faibles 
dénivelés, ont bien rempli leur fonction. 
 
Concernant la réglementation des fossés, les propriétaires sont tenus de ne pas stocker les déchets de coupes 
au bord des ruisseaux, pour éviter que ces résidus soient entrainés dans les fossés par de fortes pluies ou des 
travaux d’épareuse. 
 
Par ailleurs, une vanne by-pass a été emménagée dans les années 90 au lieu dit « La Bouriette» pour permettre 
en période de crue la déviation des eaux, soit vers La Nauze soit vers le bassin versant de l’Aybès. La 
manipulation de cette vanne est interdite à toute personne non autorisée autre qu’un représentant de la mairie.  

Cet ouvrage permet de protéger les habitations de La Négrarié et des lotissements en contre bas, en déviant 
une partie des eaux vers la plaine, où seul le chemin du Pujol peut être impacté.  

Merci de votre compréhension. 
 
Bilan des dépenses 2018 : 

          Travaux : 

• Epareuse :      1 969,92 € 
• Divers :            83,37 € 

 Total :       2 053,29 € 

          Fonctionnement : 

• Assurance :         113,91 € 
• Certificat Elect. :           60,00 € 
• Frais missions :         114,56 € 
• Secrétariat URSSAF :        500,00 €                                            
• Indemnités trésorerie :          50,00 € 

 Total :         838,47 € 

 Total dépenses :     2 891,76 € 
 

Recettes : 

• Rôle annuel et biennal 2018 :     8 055,91 € 

Rappel : Les propriétaires qui ont cotisé 20 € en 2018, ne 
cotiseront pas en 2019. Le recouvrement ayant lieu tous les 
2 ans pour ceux possédant moins de 2 hectares. 

• Excédent 2017 reporté :      7 407,61 € 
• Recettes investissement :      1 194,68 €           

 Total recette de fonctionnement :  16 668,20 € 
 

 Résultat reporté pour 2019 :  13 766,44 € 
 
Le bureau vous invite à nous rejoindre courant 2019 à son Assemblée 
Générale et vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année. 
 

Le président, Jean-François ALBERT 

Le mot des associations 

La Nauze - 11 juin 2018  

La Nauze - 15 octobre 2018  

 Fortes pluies au niveau de 
La Gayé / Les Esparots 

La Négrarié  

 Exemple d’entretien de 
fossé trois mois après le 
passage de l’épareuse 

 

 



Association culturelle Hmong de Castres et de sa région 

Message de l’association culturelle Hmong de Castres et de sa région : 
 
Bonjour à toutes et à tous, 

Cette année encore, notre 
Association Culturelle Hmong de 
Castres et de sa région a tenu son 
traditionnel et annuel Nouvel An 
Hmong, le samedi 10 novembre 
2018 à la salle polyvalente. Nous 
avons été heureux d'accueillir, 
comme chaque année, les Hmong de 
Castres et alentours, ainsi que des 
personnes hors de notre 
communauté, comme Monsieur le 
Maire et ses conseillers ou encore 
des collègues de travail et amis. 
Nous sommes toujours enchantés de 
vous faire découvrir ou redécouvrir 
notre culture, nos traditions, notre 
gastronomie etc... Nous vous 
donnons rendez-vous donc en 2019 pour nos prochains événements culturels et sportifs.  

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d'année ! 

Le Président, Teng XIONG 

Nouvel an Hmong - 10 novembre 2018  

Société de chasse de Fréjeville 

Message de la société de chasse de Fréjeville : 
 
Nous avons accueilli en 2018 quatre nouveaux chasseurs, ce qui porte l’effectif à 49 membres. 

Suite au plan de chasse qui nous a été accordé en 2016, nous avons prélevé trois chevreuils, qui ont été servis 
lors du repas du 4 février 2018. Nous remercions les 110 participants à ce repas. 

Au cours du mois de septembre, nous avons tué trois sangliers à l’occasion d’une battue sur la commune suite 
à  des dégâts constatés sur des champs de maïs. 

Grâce à une convention signée avec 
la fédération départementale des 
chasseurs du Tarn, nous continuons 
à la fois de lâcher 120 perdreaux 
mais également à semer des jachères 
fleuries sur différentes parcelles et à 
réaliser une culture petit gibier. 

La société de chasse tient à 
remercier la mairie de Fréjeville, la 
famille Dubois et la fédération 
départementale des chasseurs du 
Tarn pour leurs aides morales et 
financières. 
 
Le repas de la chasse est fixé à la 
date du 10 février 2019 à la salle 
Fabre. 
 
Je vous adresse à toutes et à tous mes vœux de santé et une belle année à venir. 
 

Le président, Claude MOLINIER 

Jachère faune sauvage à « La Fourézié »  

 



Association ‘souvenir, reconnaissance et liberté‘ 

Message de l’Association souvenir, reconnaissance et liberté : 
 
Cette année, l’association SRL a organisé la cérémonie du 8 mai pour laquelle nous avons eu une bonne 
participation. 

Le gros chantier a été l’organisation de la manifestation des 14, 15 et 16 septembre 2018 « Fréjeville comme 
en 1918 ». 

Sous l’impulsion du Lt-col (er) Pourcel, délégué général du Souvenir Français, notre association et 
l’association « mémoire et patrimoine de Fréjeville » avons organisé 3 jours consacrés à la mémoire de nos 
anciens. Pour cela nous avons demandé à tous nos villageois de fouiller dans leurs malles et hangars afin de 
nous prêter tout ce qui pouvait rappeler des temps anciens où les paysans travaillaient avec des bœufs et des 
chevaux et où  les femmes prenaient la place de leurs hommes partis au front. 

Le thème de notre exposition était un village rural. Un grand nombre d’outils était présenté ainsi qu’une 
longère dans laquelle chacun a pu découvrir où retrouver une ambiance pas si lointaine que ça. Un vannier a 
présenté ses paniers tressés à l’ancienne, nous avons eu une démonstration d’égrenage de maïs, des charrettes 
à foin ont étonné les plus jeunes ainsi qu’un tracteur de 1918 prêté par l’association « Comité des battages » 
de Murat sur Vèbre. Deux voitures de cette époque amenées par 
Mrs Herlin et Ricardou ont aussi été présentées dont une qui a fait 
la joie de quelques chanceux qui ont pu faire un petit tour avec. 

Une exposition de vêtements et jouets anciens exposés par Mme et 
Mr Maurel, dans la salle Fabre a enchanté les visiteurs venus 
nombreux. Une présentation de souvenirs de guerre, poste 
d’infirmerie, matériel des eaux et forêts, charrette en partance pour 
le marché de Castres, artificiers présentant des obus et autres engins 
explosifs a intéressé un bon nombre de visiteurs curieux de 
connaître cette époque là. 

Nous avons accueilli les « Diables Bruns » : une bande de copains 
qui passent tout leur temps libre à chercher des vêtements et objets 
des années 1918 ou 1945 et qui montent des bivouacs et postes de 
secours sur de nombreuses reconstitutions historiques. Leur 
présence lors de ces journées a intéressé beaucoup de visiteurs qui 
leur ont posé bon nombre de questions auxquelles ils ont répondu 
de façon pédagogique en respectant le contexte de l’époque. 

Nous avons eu une belle cérémonie religieuse suivie par un apéritif 
offert par la mairie.  

Tous les bénévoles présents ont permis que ces journées soient une 
belle réussite. 

Les Fréjevillois ont assisté 
nombreux à la cérémonie 
d’anniversaire de la fin de la 1ère 
guerre mondiale célébrée le 18 
novembre devant le monument aux 
morts. Elle s’est déroulée dans une 
ambiance recueillie. La présence de 
13 porte-drapeaux et d’enfants dotés 
d’un petit drapeau ainsi que de deux 
personnes en costume de 1918, 
représentant les parents de tués à la 
guerre, a créé une émotion toute 
particulière. 
 
Madame la présidente remercie 
toutes les personnes qui ont 
encouragé et participé à la réussite 
de toutes ces journées mémorielles. 

 
La présidente, Danièle POURCEL  Les bénévoles en tenue d’époque - Fréjeville comme en 1918 

 



Association ‘mémoire et patrimoine de Fréjeville’ 

Message de l’association ‘mémoire et patrimoine de Fréjeville’ : 
 
L’Association « Mémoire et Patrimoine » de Fréjeville a été créée en février 2010 et compte à ce jour 24 
adhérents/tes. Son objectif est de concourir à l’étude et à la préservation du patrimoine de la Commune de 
Fréjeville. 

Son but premier a été de collecter toutes les informations concernant la vie des habitants de Fréjeville afin de 
préserver ce patrimoine provenant de la mémoire des Fréjevillois et des Fréjevilloises. C’est pourquoi, dans 
un premier temps, nous avons collecté les informations auprès des personnes les plus âgées ; cette collecte 
avait pour objectif de permettre à leurs descendants de savoir comment leurs proches avaient traversé le 20ème 

siècle, une période si bouleversée en raison à la fois des guerres et du progrès. Débutées en mars 2010, les 
interviews se sont poursuivies jusqu’à la fin de l’année 2012.  

Les actions marquantes pour l’année 2018 : 

La poursuite de la vente du tome 1 du livre sur l’histoire romancée d’un petit garçon que nous avons appelé 
Victor et fait grandir dans la Commune dans les années 1930 à 1950 ; cet ouvrage de 280 pages continue 
d’être commercialisé au prix de 15 euros ; à ce jour, 450 exemplaires ont été vendus. La suite des aventures de 
notre héros est en préparation. 

Avril : 
• Le 20 : assemblée générale de l’association 
• Le 27 : conférence à la salle Fabre de Guy Caillens, de 

Castres, sur le Moyen-Age 

Septembre : 
• La participation aux Journées Européennes du Patrimoine en 

co-organisation avec la municipalité de Fréjeville, le 
Souvenir Français et l’association Souvenir, Reconnaissance 
et Liberté ; les actions listées ci-dessous ont nécessité une 
importante préparation ; elles ont été ouvertes aux scolaires et 
au public du vendredi 14 au dimanche 16 septembre, et ont 
rencontré un vif succès puisque 2500 visiteurs sont venus sur 
les trois jours : 

 La reconstitution d’un village rural Français le jour 
de l’armistice de 1918, avec longère et matériels 
agricoles anciens, 

 Cantonnement militaire (cuisine, lieux de repos, 
infirmerie, etc…) avec des figurants costumés 

 Une exposition de matériels de guerre de l’époque, 
ainsi que de vêtements et de jouets fabriqués par les 
soldats blessés. 

 Une cérémonie religieuse suivie d’une prise d’armes 
devant le monument aux morts 

 Des chants anciens dans l’église le dimanche après-midi 
 Une conférence sur la vie à l’arrière dans les campagnes, par 

Charles Sénégats 

Décembre : 
• Sauf intempéries, courant décembre 2018, l’association Mémoire et 

Patrimoine prendra à sa charge la réfection du socle de la statue de 
la Vierge située près de l’église, et procèdera à la peinture de cette 
statue. 

 
Nous tenons à remercier Monsieur Claude Alba, notre maire, M.et Mme Dubois ainsi que tous les bénévoles 
qui nous soutiennent dans nos actions.  

Si vous souhaitez nous rejoindre, vous serez les bienvenus(es) ; vous pouvez nous contacter : 
• au 05.63.74.36.56. (Robert SOCCOL), 
• au 05.63.70.74.60. (Béatrice MAHOUX), 
• ou au 05.63.75.39.10. (Claude GENEVET). 

Le président, Robert SOCCOL  

 Statue de la vierge 

 



Message de l’association protégeons l’environnement et les paysages ruraux 
Fréjevillois : 
 
Après une année d’existence l’association s’est occupée principalement en 2018, du soutien actif aux 
planteurs de haies (en collaboration avec Arbres et Paysages Tarnais) sur Fréjeville et d’un projet de 
biodiversité : création d’une ruche pédagogique connectée (ce concept sera diffusé aux écoles qui seront 
intéressées).  

Plantation de haies : 
A noter que 2,2 Km de haies ont été plantées sur Fréjeville en 2018 ; pour 2019, la prévision est de 1,4 Km. 

Projet ruche connectée : 
Cette ruche prototype sera implantée sur le terrain d’un particulier à proximité de l’Ecole de Fréjeville.  
La mise en service est prévue le 1er semestre 2019. 

Les journées de la biodiversité : 
Une journée devrait être prévue de présentation du monde des abeilles aux écoles début septembre 2019. Cette 
manifestation sur la biodiversité pourrait se clôturer par un repas musical avec des produits locaux. 
 
Un grand merci à ceux qui soutiennent notre cause et aussi à nos Partenaires qui financent nos travaux (Mairie 
de Fréjeville à hauteur de 300€, le Crédit Agricole et la Préfecture de Région). 
 
Le bureau : 

• Président : Marc SABARTHÈS •        Trésorier : Claude MOLINIER 

• E-mail : frejo.biodiversite@wanadoo.fr          •        Internet : en cours de création.  
 

Le président, Marc SABARTHÈS 

Association Protégeons l’environnement et les paysages ruraux Fréjevillois 

Préparation du sol : 

  

Pose du paillage : 

 

 
 
 
 
 Ci-contre, préparation de la 
plantation de la haie au Domaine 
du Verdet. 
  
 

L’arbre et la haie sont des agents d’équilibres des agro systèmes pour par exemple, lutter contre l’érosion et 
stabiliser les talus, promouvoir la présence des auxiliaires et limiter les populations de ravageurs de culture et 
donc le recours aux produits chimiques. Les haies participent également à l’épuration des eaux de 
ruissellements et garantissent la qualité de nos cours d’eau. 
Que dire également du rôle des haies en termes de promotion de la biodiversité, de lutte contre le changement 
climatique et de son impact sur le rendement des cultures. En définitive, la haie concilie production agricole et 
protection de l’environnement. 

(source : Arbres et Paysages Tarnais)  

 

 Cette ruche de type Warré (dans un premier temps), peut être 
implantée sur un lieu public car les abeilles entrent et sortent par « la 
cheminée » située à plus de 2,5 mètres du sol. 
 
Des capteurs (poids, température, humidité, ..) seront reliés au site Internet 
de l’association afin de voir le comportement des abeilles toutes l’année. 

Cette ruche sera utilisée pour présenter « le monde des abeilles » aux écoles 
qui le souhaiteront. 
Ce projet pourra être diffusé aux écoles qui seront intéressées. 
Des Webcam seront mises en place devant et dans la ruche afin de pouvoir 
observer les abeilles. 

Cette ruche sera alimentée en énergie par le panneau solaire servant de toit. 

 



Comité des fêtes de Fréjeville 

Message du comité des fêtes de Fréjeville : 
 
Les membres du Comité des Fêtes de Fréjeville vous souhaitent une très Bonne Année 2019, à vous et tous 
vos proches, dans la joie, la santé et la convivialité ! 

Cette fin d’année 2018 sera marqué par l’absence de l’organisation du réveillon, malgré le dynamisme de 
l’équipe, le manque de bénévoles du comité n’a pas permis d’organiser favorablement cette soirée 
emblématique, mais nous espérons que cette année nous pourrons y remédier. 

Le programme 2019, sera comme les années auparavant très dynamique, vous pouvez dorénavant retenir 
ces dates :  

• Moules-frites :    - le 16 mars 2019 
• Ball-trap :   - le 25-26 Mai 2019 
• Fête annuelle du village :  - le 7-8-9 Juin 2019 

À cette occasion nous passerons le weekend 24-25-26 mai (à partir du vendredi soir) chez chaque 
villageois vendre le gâteau de la fête, nous espérons recevoir comme chaque année un accueil 
chaleureux de votre part! 

 
Pour cette année 2018, la fête à été encore une grande réussite grâce à un  temps plutôt favorable ce qui nous  
a permis de réaliser de nombreuses activités. Merci à tous. 

Pour finir, un grand merci à tous de répondre si nombreux à chaque manifestation. 

N’hésitez pas à venir agrandir notre équipe de bénévoles si vous souhaitez voir pérenniser le 
dynamisme de votre village !!  

Bonne Année Festive. 
 

Les co-présidentes, Pauline SIGUIER-MONCAYO et Joëlle GASC  

 Le comité des fêtes  Réveillon du passage à l’année 2016 

Aligot géant - 3 juin 2018  

Ethan de Fun radio 
2 juin 2018  

 

Le comité des fêtes et Sound of Legend - 2 juin 2018  

Réveillon - 31 décembre 2017  

Banda OK Zou - 1 juin 2018  



Association des Parents d'Élèves du R.P.I. Les Farguettes - Carbes - Fréjeville  

Message de l’association des Parents d'Élèves du R.P.I. Les Farguettes - Carbes - 
Fréjeville : 
 
L’association a pour unique but de récolter des fonds par diverses actions afin de financer les sorties des 
enfants du R.P.I.. Ils sont cette année plus de 110 répartis sur les 3 écoles. Et pour nous, l’année s’est terminée 
à la fin de l’année scolaire 2018 et nous avons déjà commencé celle de 2019.  

En effet, pour 2018, nous avons organisé : 
• La vente de sapin de Noël et les Kits gourmands en novembre 2017 
• Le spectacle de Noël et son marché en décembre 2017 
• Le loto en mars 2018 
• Le spectacle de fin d’année suivi du repas fin juin 2018 

Ces différents événements ont permis de récolter des fonds qui nous ont permis de faire un don de 3000€ à 
l’USEP des enseignants. Grâce à cet argent, les financements de sorties, spectacles, déplacements en bus... ont 
pu être effectués.  

Donc, n’hésitez pas si un enfant vient vous voir pour acheter un Kit ou vous sollicite pour le loto de l’école, 
PARTICIPEZ!!! car tout notre travail permet l’épanouissement social, culturel et humain de nos enfants.  

Merci. 
La secrétaire, Delphine BALEZO  

Spectacle de Noël - 22 décembre 2017  

Marché de Noël - 21 décembre 2018  

Spectacle de Noël - 
22 décembre 2017  

Kits gourmands  

Une partie des membres de 
l’A.P.E. et le père Noël  

Spectacle de fin d'année 
scolaire - 30 juin 2018  

 



Générations mouvement - Club de l’amitié Fréjeville-Carbes 

Message de Générations mouvement - Club de l’amitié Fréjeville-Carbes : 
 
La fin de l’année 2018 approche, et comme chaque année nous venons vous retracer toutes les animations de 
cette année. 

Le bureau et le conseil d’administration se sont réunis à 4 reprises afin de préparer au mieux les animations du 
club. 

Les faits marquants de la vie du club en 2018 : 

• 9 concours de belote inter club 
• Le 22 février 2018 : Assemblée Générale suivi d’un repas avec une animation musicale à la salle 

polyvalente 
• Le 03 mars 2018 : Une messe à Fréjeville pour le club 
• Le 06 mars 2018, 2 membres du C.A ; ont participé à l’Assemblée Générale départementale au parc des 

expositions à Castres 
• Le 12 avril 2018 : Repas de Pâques à la salle Fabre 
• Le 02 septembre 2018 : Repas « champêtre » à la salle Fabre 
• Le 11 octobre 2018 : Dégustation de produits du terroir à la salle Fabre 
• Le 15 novembre, 2 membres ont participé à la réunion de secteur à Blan 
• Le 18 novembre 2018 : Grand loto à la salle polyvalente avec de très beaux lots 
• Le 13 décembre 2018 : Repas de Noël à la salle Fabre 
• Le 21 décembre 2018 : Le goûter sera offert aux élèves des 3 écoles du R.P.I. 

Il a été aussi organisé 2 sorties : 

• Le 03 mai 2018 : Sortie à St Paul de Fenouillet et Galamus  
• Le 19 octobre 2018 : Voyage à Nérac - Pays d’Albret (visite d’une cave d’Armagnac et visite chez un 

producteur de pruneaux d’Agen suivi d’une dégustation). 
 
Ainsi s’achève l’année 2018, l’année 2019 débutera par l’Assemblée Générale le 07 février 2019. Les 
personnes qui désirent nous rejoindre seront les bienvenues. 

Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année et vous 
présentons nos meilleurs vœux de santé et bonheur pour l’année 2019. 
 

Pour le Conseil d’Administration, la présidente, Monique MARTY 
 
 

Gouter offert aux élèves des 3 écoles du R.P.I. - 21 décembre 2018  

 Préparation des grillades du repas champêtre à la salle Fabre 
- 2 septembre 2018 

 Château de Nérac  
 - 19 octobre 2018  



Association Sportive et Culturelle de Fréjeville - A.S.C.F. 

Message de l’association sportive et culturelle de Fréjeville : 
 
Le bureau central de l’A.S.C.F. est composé comme suit :   

Notre association est adhérente à la Fédération de Sports pour Tous, ce qui permet avec la même licence de 
pratiquer tous les sports au sein de l’association. 

 
PRÉSENTATION DES ACTIVITÉS : 

 
École de football « La Crémade FC » (entente Fréjeville/Saïx-Sémalens) : 

École de Foot Labellisée « La Crémade FC » : entente des 2 Clubs de Foot Fréjeville et Saïx Semalens FC. 
Les entrainements ont lieu tous les mercredis de 15h00 à 20h00 et les samedis de 10h00 à 12h00 suivant les 
différents niveaux. 
 
Le futsal : 

Les entrainements ont lieu tous les jeudis soirs de 20h00 à 21h00. 
 
Zumba : 

 Les cours ont lieu tous les mercredis soirs de 20h15 à 21h15. 
 
Gymnastique : 

L’activité débute mi-septembre et se termine fin juin. Les cours sont mixtes et se déroulent à la Salle Fabre. 
Deux heures de cours hebdomadaire le mercredi avec deux niveaux de cours : 

 Gym douce avec assouplissements, étirements… le mercredi de 18h à 19h. 
 Gym tonic avec abdos, fessiers, renforcement musculaire... le mercredi de 19h à 20h. 

Le tout dans une ambiance décontractée et conviviale. 
 
Basket : 

Les entrainements ont lieu tous les lundis soirs à partir de 20h00 à 21h00. 
 
Badminton : 

Les entrainements ont lieu tous les mardis soirs à partir de 20h00 à 21h00. 

Suite page suivante  

• Président : 
• Vice-président : 
• Secrétaire : 
• Secrétaire-adjoint : 
• Trésorière : 
• Trésorier-adjoint : 
• Président d’honneur : 

Jean-Pierre Trévisiol 

Jean-Louis Villaverde 

Monique Trévisiol 

Benjamin Argoud 

Béatrice Mahoux 

Bernard Grueso 

Jean-Paul Audu 

Tél : 06.81.02.30.28. 

Tél : 06.27.27.10.30. 

Tél : 06.18.42.19.66. 

Tél : 06.52.52.45.01. 

Tél : 06.79.44.64.78. 

Tél : 06.11.66.08.19. 

Tél : 06.83.33.69.91. 

monique.trevisiol@sfr.fr 

jeanlouis.villaverde@sfr.fr 

monique.trevisiol@sfr.fr 

claireargoud@free.fr 

beatrice.mahoux@wanadoo.fr 

bernard.grueso@orange.fr 

audu.jean-paul@laposte.net 

• Responsables : 
 

Laurent Soccol 

Christophe Batut 

Tél : 06.63.20.56.79. 
Tél : 06.73.63.71.59. 

laurent.soccol@yahoo.fr 

christophemathis@orange.fr 

• Responsable : Jean-Pierre Trévisiol Tél : 06.81.02.30.28. monique.trevisiol@sfr.fr 

• Responsables : 
 

Ludivine Laroque 

Sarah Carrasco 

Tél. : 06.80.45.90.11. 

Tél. : 06.11.68.00.37. 

ludivinelaroque@gmail.com 

carrascosarah10@gmail.com 

• Responsable : Martine Vézinet Tél : 05.63.75.32.57. martine.vezinet@orange.fr 

• Responsables : 
 

Michaël Siguier  

Manu Sabatier  

Tél : 06.03.92.27.77. 

Tél : 06.84.36.97.43.  

siguier@hotmail.com 

manusabatier81@gmail.com 

• Responsable : Bernard Gruéso Tél. : 06.11.66.08.19. bernard.grueso@orange.fr 

 



Pétanque : 

L’activité s’étale de janvier à décembre. 
 

 Équipe de futsal (manque 4 licenciés) 
 
Je tiens à remercier tous les responsables de 
section, tous les bénévoles de l’A.S.C.F. pour le 
travail qu’ils accomplissent tout le long de l’année. 

Et un grand merci également aux Présidents des 
autres associations de Fréjeville pour leur 
collaboration et leur implication. 

Merci à la municipalité et à Monsieur Dubois pour 
les subventions accordées qui nous permettent de 
continuer à faire vivre le village grâce aux diverses 
manifestations. 
 

Le président, Jean-Pierre TRÉVISIOL  

Association Sportive et Culturelle de Fréjeville - A.S.C.F. (suite) 

Message de l’Association des Amis de la Bibliothèque de Fréjeville : 
 
Venez nous rendre visite à bibliothèque municipale 

La bibliothèque municipale de Fréjeville comporte maintenant plus de 2000 livres offerts au cours des ans par 
de généreux donateurs. Liée à la commune par une convention, elle est actuellement gérée par une équipe 
composée d’un petit groupe de bénévoles de la commune, constitué en une association loi 1901, l’Association 
des Amis de la Bibliothèque de Fréjeville.  
L’association a pour mission de promouvoir le développement de la lecture publique sur le territoire de 
Fréjeville et, en premier lieu, de faire fonctionner la bibliothèque municipale. Grâce à la subvention donnée 
par la mairie, nous pouvons offrir à la bibliothèque des livres parus récemment, susceptibles d’intéresser notre 
public. Nous avons également souscrit un abonnement à la médiathèque de Vielmur pour élargir notre choix. 
Nous continuerons de faire participer la bibliothèque à certaines activités sociales de la commune pour toucher 
davantage de public. L’an dernier, avec l’Association Mémoire et Patrimoine, nous avons invité l’écrivain 
Guy Caillens pour une conférence sur la vie au Moyen-Âge à Castres et une présentation de ses romans 
historiques. 
Nous poursuivons de même notre partenariat avec l’école en faisant vivre la bibliothèque scolaire de prêt. Les 
membres de l’association contribuent ainsi à améliorer l’apprentissage de la lecture des écoliers de Fréjeville. 
L’association est dirigée par Claude Genevet Feiler, Jacqueline Escande et Robert Soccol qui attendent 
impatiemment d’autres bonnes volontés pour animer l’association et participer aux permanences 
hebdomadaires.  
Nous espérons que vous serez nombreux à vous intéresser à notre projet et à venir emprunter des livres. 
 
La bibliothèque se trouve au premier étage du bâtiment de l'école ; elle est à la disposition de tous, adultes et 
enfants. L’adhésion annuelle coûte 5 € mais reste gratuite pour les moins de 18 ans. On peut emprunter trois 
livres de son choix et les garder un mois ou plus s'ils ne sont pas demandés par d'autres personnes. 
 
La bibliothèque est ouverte le mardi et le jeudi de 17h à 18h30. Pendant les vacances scolaires, pour les 
lecteurs intéressés, contacter les responsables. 
 
Ils peuvent joindre Mme Genevet Feiler en téléphonant au 05.63.75.39.10. ou par e-mail à 
claude.genevet@yahoo.fr ou Mme Escande en téléphonant au 05.63.75.31.52. ou par e-mail à 
jacquelineescande@yahoo.fr 
 

Les responsables de la bibliothèque, Claude GENEVET, Jacqueline ESCANDE et Robert SOCCOL  

Association des Amis de la Bibliothèque de Fréjeville 

• Responsable : Alexandre Batut Tél. : 06.20.68.36.01. alexandre.batut@wanadoo.fr 
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